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Quelques  rappels  chiffres (1) 
La mobilité des enfants entre les familles est un phénomène 

courant en Afrique de l'Ouest.  Elle résulte dune. délégation des rôles 
parentaux, d'une durée plus ou moins longue. des parents biolo- 
giques vers d'autres individus.  L'importance de cette délégation 
parentale est très variable  selon les populations. Certaines sociétés 
l'excluent presque totalement  comme les Tallensi du Ghana où. dans 
les  années quarante. seulement 2 % des enfants ne vivaient pas avec 
leurs  ascendants directs (Fortes, 1949). Des  données comparables 
auraient  pu être obtenues pour les Konkamba, les Tiv et les Ibo. En 
revanche, d'autres populations ont développé et même institutionna- 
lisé cette pratique, soit  exclusivement dans le cadre de la parentèle 
des  enfants,  par exemple les Krou. mais aussi de manière régulière 
lors d'échanges  socialement plus larges avec des non. apparentés 
comme  chez les Ashanti, les Ewe etles Yoruba  (Goody. 1978). 

Dans les sociétés qui le pratiquent, le  placement  d'enfants hors de 
leur famille  nucléaire  d'origine est relativement fréquent si l'on en 
juge par quelques données nationales ou régionales qui ont  pu être 
obtenues. On peut citer les chiffres  de 18 %, pour les enfants de 
moins de  onze ans,  au Ghana en 197 1 (Isiugo-Abanihe, 19831, de 18 
à 26 % au Gonja, au Nord-Ghana. en 1956 et 1964 (Goody. 1982) et 
de 18 O/O également dans le Sud-Est du Togo en 1976  (Locoh, 1984). 

Les causes de cette mobilite 
Dans les sociétés  africaines traditionnelles, un enfant appartient 

au lignage  de son père ou à celui de sa mère selon  le  système  lignager 
en vigueur. C'est là le  principe fondateur de cette pratique de la 
circulation des enfants. Il en résulte en effet  que la socialisation des 

(1) Cette étude a été fialisée dans le cadre d'une collaboration entre I'Ecole  Nationale 
de Statistique et d'Economie  Appliquée  d'Abidjan  (E.N.S.E.A.) et l'Institut Français de 
Recherche  Scientifique pour le  Développement en Coopération (ORSTOM). 
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plus jeunes est sous la responsabilite collective  de  l'ensemble de leur 
lignage et non sous celle de leurs seuls géniteurs : l'exercice quoti- 
dien de cette responsabilite peut donc Ctre attribue à l'une des 
familles, ou l'un des membres, du collectif  lignager. 

Ce principe est activé tout d'abord par le r6le essentiel des meres 
dans l'éducation des enfants avec toutes  les charges, en  temps et en 
argent, qui pesent sur elles.  L'ensemble  de ces charges excede 
souvent, selon le moment du cycle  familial olj elles se trouvent, leurs 
disponibilités  matérielles et elles sont amenées à confier à d'autres 
femmes, plus à mCme de les supporter. les enfants dont elles ne 
peuvent plus monmentanement  s'occuper  (Fra&, 1986). Ensuite ce 
principe est réactivé par  la nkcessaire adequation des effectifs de 
producteurs et de consomateun dans chaque groupe domestique, 
qui conduit essentiellement & une redistribution des jeunes individus 
entre les unités familiales. 

Ces déments se trouvent renforces par des données plus circons- 
tancielles. Il s'agit tout d'abord de ]ta mobilitk matrimoniale, quelque- 
fois tres intense : celle-ci  provoque un éclatement de la cellule paren- 
tale et une redistribution des enfants selon leur sexe et leur âge, 
entre plusieurs ménages : celui den pere, de la mEre mais  aussi 
d'autres parents (Quesnel, Vimard, 1988). On  note ensuite l'impact 
de la différenciation  géographique en infrastructures de formation et 
de santé qui s'opere  de plus en plus sur le territoire des  Etats 
d'Afrique de  I'Ouest. Ainsi pour la poursuite de leurs  etudes,  les 
enfants, notamment ceux des milieux ruraux, doivent-ils  Ctre  placés 
dans des familles residant à proximitC  de ces lieuse d'education 
scolaire  ou  professionnelle (2). 

De meme, pour se rapprocher des structures  sanitaires bater-  
nitCs, centres de santé,  thérapeutes traditionnels...), les femmes quit- 
tent temporairement leur foyer,  le plus souvent  accompagnées de 
leurs  jeunes enfants. et sont accueillies par des parents  demeurant 
pres de ces infrastructures. 

e cette forme 
La circulation des enfants est un mode  d'organisation et de 

gestion du social et de l'économique ii l'intérieur des lignages et en 
fonction des contraintes de  l'environnement. La mise en &idence des 
différents fondements de cette circulation des enfants entre les 

(2) Cette forme de pracement, le plus souvent orientée vers les villes, correspond 
également à des stratégies de promotion economique et sociale : de  la part  des  parents 
biologiques, qui esperent une intégration de Ieurs descendants dans les activités 
modernes et  des  transferts de richesse ultérieurs, comme des tuteurs,  qui  attendent 
des enfants confies une reconnaissance assurant leur statut de citadin aisé. 
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familles nous permet de constater le  rôle des inégalités  démogra- 
phiques et éconamiques entre les familles. les groupes sociaux, les 
milieux  de  résidence, dans cette mobilité  individuelle enfantine qui 
ainsi n'éChappe pas  au déterminisme de bien des mouvements 
migratoires ; on vérifie ainsi égdement combien ces échanges entre 
familles génèrent, immédiatement ou à terme, une mobilité spatiale 
et  sociale pour  les enfants concernës. 

Quel est le  devenir  de cette mobilité qui se trouvait bien  établie et 
codifiée dans beaucoup de sociétés traditionnelles ? Quelles sont les 
conséquences sur ces placements d'enfants de l'insertion  de ces 
populations dans  un monde  de plus en  plus  marqué  par la crois- 
sance démographique, l'urbanisation, la monétarisation des rapports 
de production et les nouvelles  modalités  de la stratification sociale 
qui y sont liées ? Les transformations des modëles et  des comporte- 
ments familiaux avec  l'affaiblissement des  structures lignagères, 
l'émergence de la cellule  nucléaire comme institution autonome et 
l'individualisation des relations entre personnes au sein de  la  famille 
modifient-elles cette forme dechange et de lien  inter-familial ? 

Face à ces questions deux thèses semblent  s'affronter.  L'une envi- 
sage une intensification  de cette pratique dans les sociétés à 
"système hiérarchisé complexe",  et  ce à l'intérieur de réseaux débor- 
dant largement le cadre de  la parenté et avec des types de transferts 
incluant des  termes monétaires (Goody, op. cit-1. Au contraire, D.K. 
Fiawoo (1978) soutient que la disparition progressive  de  la  famille 
étendue traditionnelle et la nucléarisation des ménages conduisent, 
particulièrement dans les communautés urbaines, à l'émergence des 
pratiques' de substitution à cette mobilité  inter-familiale (nannies, 
servantes, maisons d'enfants. ..) pour faire  face aux nécessités de 
scolarisation et d'éducation des enfants, notamment lorsque les deux 
parents travaillent. 

Pour essayer de cerner l'évolution  actuelle de cette pratique de la 
circulation des enfants entre les noyaux  familiaux et son influence 
réelle sur l'intensité de la mobilité spatiale des jeunes individus nous 
étudierons la situation dans quelques populations ivoiriennes.  Ces 
exemples permettront d'apprécier la permanence de ces pratiques 
selon  différents  modèles, dépendant des données culturelles propres 
à chaque milieu humain et des nouvelles caractéristiques de leur 
environnement. 
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Au-delà de ces chiffres gt516rnm. nous priv&5gierom, pour mener 
notre analyse, trois m i l i e u  humains relativement  diversifiés quant à 
leurs origines culturelles et à leurs activités (3%. Le premier groupe 
est constituC par la population des dlages de Mermi et Montezo, 
situes à une cinquantaine de Mom&res 5 l'est  d'Abidjan et peuplés 
essentiellement par les é. appartenant à l'ensemble des 
lagunaires. t6t bs6rés d m  %'Cconomie de plantation, as subis- 
sent intensément 1% recession de ce systeme dans la partie Est de la 
C6tte-el"Ivoire. La bipolarisation urbain-mrd des f a a l e s  a k y C  est 
ancienne et c'est notamment dans ce cadre que s'effectue la mobilité 
des enfants vimard. 1987). Quant 5 la crise, elle a contribuC 5 inten- 
sifier les pratiques de solidarités entre villes (essentiellement Abidjan9 
et villages, %es orientant vers des strategies. familiales ou plus gCnC- 
rales, d'assistance des milieux urbains envers les groupes villageois 
[Faussey. Vimard, 1988). 

La sous-prefecture de Brobo, situ& %'est de Bou&& dememe 
ville de C6te-d'Ivoire,  repsCsente notre demi?me milieu de rCfCsence. 
Les BaoulC, appartenant egdement au groupe &m. y sont nette- 
ment majoritaires. E'Cconome agricole d'auto-subsistance est domi- 
nante mais une frange de la population est int@-&e a m  activitCs 
administratives et cornercides propres au si@$ de la sous-prefee- 
ture. Cette population entretient de nombreux courants migratoires, 
saisonniers ou non, en direction surtout du eentre-ouest et du sud- 
ouest ivoirien oii se développent depuis une dizaine d ' m i e s  de 
nouvelles zones de plantations [Adou, Koffi. 1987 : Vimard, op. cit.). 

La co rnune  de Boundiali, au nord de la C6te-d'Ivoire.  reprCsente 
notre troisieme  milieu  d'Ctude.  Peupl& d'agriculteurs sCnoufo, 
orientes vers la culture des produits vivriers  et plus &cernent ce& 
du coton, de comerqmts malidce et d'une minorite de fonction- 
naires issus des différentes ethnies ivoiriennes, cette cité constitue 
un carrefour relativement  bien situe en zone  de savane entre les pays 
saheliens et les regions forestieres (Coulibaly et al. 19 

(3) Ainsi les Akyi et  les  Baoulis  constituent les deux premiëres communautks de 
notre itude,  sont  de filiation matrilinkaire, quant  aux SCnoufo et aux Malinki, domi- 
nants  dans le troisième milieu d'observation, ils sont patrilinkaires. 
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Intensiti: de la mobiliti:  familiale 
La mobilité familiale a des  caractéristiques relativement diffé- 

rentes selon la  population étudiée : tout particulièrement en ce  qui 
concerne l'intensité de  cette mobilité. les relations de  parenté privilé- 
giées et l'âge des  enfants  concernés (4). Deux modèles peuvent  être 
dégagés. Dans  les milieux ruraux akan (akyé et baoulé), les  enfants 
confiés représentent une  part  très importante des  enfants  résidant  de 
moins  de vingt ans (autour  de  40 %O) : ce sont  les  liens  grands- 
parents/petits-enfants  qui dominent : 60 % des  enfants confiés sont 
des  petits-enfants du chef de ménage, ou de son  épouse (graphique 1 
et  tableau l), et  les  enfants confiés sont le plus  souvent  très  jeunes 
(70 % ont  moins de 10 ans). Par  contre dans la commune  de 
Boundiali (essentiellement peuplée de Sénoufo et  de Malinké), les 
enfants confiés représentent "seulement" un peu  plus  de  20 % de 
l'ensemble des  enfants : ils  sont à 65 % des collatéraux du chef de 
ménage, ou de son épouse, et  ont  plus de 10 ans dans 60 % des  cas 
(5). 

Tableau 1 : Données  de base selon le milieu d'étude  (en effectif). 

l Memni-Montezo  Brobo Boundiali 

Population  totale 
(résident  de  droit) ' 8 875 6  682 22 380 
Célibataires  de 
moins  de  20  ans 4  455  3  495 12 837 
Enfants  confiés 1 999 1 624 2 756 
dont : 
confiés  directement 845 2 232 
accueillis 1 154 524 

(4) Notre  analyse porte sur la mobilité des individus célibataires âgés de moins  de 
20 ans.  On dénommera "enfants du couple" les descendants biologiques du chef  de 
ménage et/ou  de  son conjoint, "enfants  confiés" les  enfants accueillis dans  un ménage 
et qui  ne  sont  pas  des  enfants du couple, "enfants placés" les  enfants  du couple qui 
sont transférés dans d'autres  unités familiales. Quant à la notion "d'enfants àcharge", 
elle  représente  l'ensemble des enfants résidant dans  un ménage, ou élevés par  une 
femme,  quel  que soit leur lien de parenté. Les données  analysées sont  issues  des 
recensements et enquêtes réalisés par  l'ENSEA d'Abidjan, en collaboration avec 
I'ORSTOM. 

(5) Si l'on  considère la composition  moyenne des ménages de 2 personnes ou plus, 
les enfants confiés sont  en moyenne 1.63 par ménage à Brobo et représentent 1/4 de 
l'effectif total de celui-ci : par contre a Boundiali un ménage n'accueille, en moyenne, 
que 0.84 enfant  confié, soit 13 O h  de son effectif. 
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Enfants  du  couple  Enfants  du muple 

Petits-enfants Petits-enfants 

Enfants  du couple 

Ilen de parente avec le chef  de 
mknage Iou/et sOn 6pouse)  des 
dmts cklibataires de m0ins  de 
26 ans selon le mi l i eu  urbain 

Petits-enfants 

(SEMOUF~"LINKE] 

11 est possible, B emni-Mont4o et B Boundiali.  de preciser le 
teme "enfmt confié", qui  est un vocable tri% 1 e, selon le  mode 
d'insertion de ces enfants dans  leur "ménage  d'adoption".  On 
distingue un premier  groupe composé des edants qui sont directe- 
ment confies au chef, ou & son conjoint, qui se trouve Ctre leur  plus 
proche parent  dans le menage ; il s'agit 1% d'une prise en cRarge 
totale au plan familial, sscid. &mmnique (mCme si les parents biolo- 
giques supportent une  partie des frais d'éducation et d'entretien des 
enfants) : ici la dClégation des d e s  parentaux  est  très large. Le 
second groupe  concerne les enfants simplement  accueillis, c'est-à- 
dire  intégrCs ii un ménage avec l'un  de leurs ascendants directs, le 
plus souvent leur mCre, gui peut être la soeur, la n i k e  ou la propre 
fille du chef  de  ménage ; dans ce cas la prise en charge a essentielle- 
ment un caractCre  social et économique (surtout lorsque la mère de 

248 



l'enfant  n'a pas d'activité indépendante et tient un rôle  d'aide-familial 
dans le  groupe  domestique) mais .l'éducation parentale quotidienne 
continue d'être  principalement assumée par l'un des  parents biolo- 
giques, surtout pour les  jeunes enfants. Sur ce point, la distinction 
entre les deux milieux est remarquable (graphique 2). 

P.E. accueillis 
P.E. accueillis 

MEMNCMONTEZO BOUNDlALl 

Graphique 2 : Statut  d'accueil  des  enfants  confies. 
Lien  de parenté avec  le  chef  de  ména e et  mode d'insertion  des  enfants 
confiés  en  pays  Akye et milieu  Senou f o-Malinke. 
(P.E. : Petits-Enfants : COL. : Collatéraux : S.P. : Sans-Parenté) 

A Memni et Montézo, les enfants accueillis dans un ménage  avec 
l'un de leurs parents biologiques représentent la plus grande part des 
enfants confiés (58 %). A Boundid. par contre, ce sont les  enfants 
directement codlés au responsable de  ménage qui sont nettement 
majoritaires, représentant plus de 80 % des enfants confés. Cet écart 
entre les deux  milieux est particulièrement net si l'on considère le 
statut de parenté et  d'accueil  le plus représenté chez ces edànts : à 
Memni-Montézo, il s'agit des petits-enfants accueillis  avec l'un de 
leurs  ascendants chez leurs grands-parents (38 % des  cas). tandis 
qu'à  Boundiali. 55 % des enfants confiés sont des collatéraux du chef 
de  ménage, ou de son épouse, (jeunes frères, cousins ou neveux) 
directement intégrés à la famille  de leur aîné. 

Les espaces de la mobilitd  familiale 
Pour chacune des populations on considérera les lieux de nais- 

sance des enfants, selon quatre modalités marquant l'extension de 
leurs espaces de provenance : l'unité  de  peuplement étudiée qui 
indique une absence de  mobilité spatiale réelle par rapport au milieu 
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d'observation (6)* le departement  Cappartenance, Yensemble de la 
Côte-d'Ivoire (moins le département précité) et  les  pays Ctrangers (7). 

On relève une nouvelle opposition entre les groupes &an et 
Boundiali quant 5 la mobilité géographique &ensemble des  enfants et 
B l'é@art entre la mobiliti? des  enfants  des chefs  de  ménage et  de  leurs 
épouses,  et celle des  enfants confiés (graphique 3 page  suivante). En 
pays A k y C  la mobilité géographique est tres faible de meme que 
l'ecart entre  les d e m  groupes  d'enfants : 12 ?h des  enfants confiés ne 
sont  pas originaires des villages où ils  résident.  contre 6 % pour les 
enfants  du couple. En  pays BaoulC la mobilité génCrale et l'écart sont 
u n  peu plus  forts ; les proportions  s'établissent respectivement B 
35 96 et  25 %. A Boundiali la Wférence est tri% importante  parce  que 
la mobilité des  enfants confiés est  paticuliCrement élevée : 56.% 
contre 23 ?40 pour  les  enfants  du couple, soit une mobilité prCs de 2.5 
fois plus importante. 

A Memni et Montézo, la mobilité des enf-ants semble  représenter 
seulement un échange entre  les  ménages  et a essentiellement u n  
caractère familial (SI. A Brobo, dans un contexte où les mouvements 
géographiques sont  plus  intenses la mobilité familiale a un contenu 
spatial  certain.  Quant B Boundiali la liaison  est  manifeste : pour  plus 
de la moitié des  enfants  la mobilite familiale recouvre un déplace- 
ment,  de relativement forte distance puisqu'il dépasse les limites du 
département. 

OBILIT& DES E 

P. Antoine et A. Guillaume (0p. cit., p. 296) avaient observé, dès 
1978, B partir d'Abidj& une certaine inversion des flux d'enfants, 
antérieurement  orientés des campagnes vers les villes, sous l'effet de 
la crise éconamique qui  rendait plus micile  Education  des  jeunes 
dans  les  zones  urbaines,  car relativement plus  esfiteuse  en argent et 
en temps. L'intensitC des  échanges, de toute  nature,  entre les villages 
de Memni et Montez0 et  son  environniment, essentiellement polarisé 

(6) Il s'agit pour Memi  et Montézo des villages eux-mêmes, pour Brobo de  la sous- 
préfecture et pour Boundiali de  la commune. 

(7) 11 s'agit pour Memni et Montézo des villages eux-mêmes, pour Brobo de  la sous- 
préfecture et pour Boundiali de  la commune. 
(8) Cette assertion est relativement simplificatrice dans la mesure ou nous considé- 

rons Ia mobilité par rapport au Iieu de naissance, et non au dernier lieu de résidence 
qui pourrait,  lui nous indiquer une mobilité spatiale  bien réelle dans un cadre  de 
mouvements alternants entre les différents milieux de  esidence  des grandes familles 
akyé : c'est un aspect que nous développerons dans le chapitre  suivant. 
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sur Abidjan  de par la  proximité et l'importance  politique, administra- 
tive et économique  de cette agglomération, fournit une occasion  privi- 
légiée de mesurer la mobilité  des enfants dans  un cadre rural forte- 
ment marqué par  ses relations avec  Ie monde urbain. 

1 

Graphique 3 
Espace de la mobilité familiale. 
Lieu  de  Gaissance  des  enfants  du 

couple  et  des  enfants  confiés. 

Les composantes  familiales et geographiques  de la,  mobilite 
des enfants 

On a pu relever  précédemment une relativement  faible  mobilité 
des enfants à Memni et Montézo  lorsqu'elle était considérée sur la 
durée de leur vie,  c'est-à-dire par la comparaison entre leur lieu  de 
naissance et leur lieu  de  résidence. Mais si l'on  observe leurs mouve- 
ments migratoires, sur une durée assez courte, en appréhendant les 
changements .de  lieux de résidence entre 1983 et 1985, l'appréciation 
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Enfants Enfants Enfants Ensemble 
du couple  confiés accueillis enfants 

directement confiés 

% d'CmigrCs * 6 . 12 6 8 

'%O d'mmigres** 6 16 16 13 

Solde 
migratoire *** 46 76 74. 144 

... 

a qrimc? par rapport aux sesidents en 1983 
** exprime? par rapport a m  residents en 1985 
+$* en effectif 

~. La part des enfants residant en 1983 Cmigrés d e m m s  aprCs est de 
7 %. et en 1985 9 '% des enfants rCsidant sont instdlCs depuis moins 
de deux années. On relkve Cgalement  ici une mobilite des enfants du 
couple inférieure celle des autres enfants et c'est surtout la circula- 
tion des enfants confk5s directement au chef de ménage qui appwait 
nettement su péri eu^. De ces dif€c?rents flux migratoires resu'lte un 
solde positif  de 196 enfants, soit un peu plus de 4 Yo du total des 
enfants rCsidant (9). L7mpoftance de la mobiPitC des enfants confZs est 
une fois de plus démontrk pukqu'ils sont respsqsables de plus de 3/4 
de cette bdmce migratoire positive,  bien qu'ils. ne représentent que 
45 Ob0 de %'ef€ectif total des cCPibataires de moins de vingt ans. Les  la- 
tions avec Abidjan se m5v15lent phivil6giées : plus de 50 Yo du solde leur 
sont dfis et elles representent 55 o/o des tn-unigrations et 60 % 'des 
emigrations. k s  Cchmges avec  l'ensemble de la CBte-d%oire sont 
mssi importants (pr& du tiers du sold?), mais ceux ki l'intérieq de la 
sous-prefecture &Alépé (7 % du solde) sont 'relativement restreints 
(graphique 4). 

(9) La  différence de comportement selon le sexe est faible si l'on considere l'ensemble 
des indices étudies. 
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Graphique 4 : Solde migratoire à Memni et Montézo selon  le lieu 
de migration (1983-1985). 

O S.P. RLEPE I REIDIFIN 

€4 ETRilNGER I N.?. 

L'origine des  enfants immigrés confhne les  données  précédentes 
sur la faible mobilité des enfants  considérée sur la durée de leur vie : 
en effet 50 % des immigrés sont  des  migrants  de  retour nés à Memni 
ou Montézo et 25 % sont originaires d'Abidjan ce qui  atteste l'orienta- 
tion privilégiée de ces migrations. En définitive quatre traits essen- 
tiels  caractérisent  cette mobilité des enfants : l'ampleur numérique 
de ees flux, leur réversibilité,.leur  orientation  dominante  vers Abidjan 
et enfin I'importance de la  circulation des enfants d'un ménage à 
l'autre  dans l'intensification de  ces mouvements migratoires. 

Les motifs  de la migrafion des  enfants confiCs 
La scolarisation  constitue le principal motif de migration des 

enfants. Elle amène  des échanges  réciproques  entre zones rurales  et 
urbaines.  En effet 43 % des  enfants confiés à Memni et Montézo et 
58 % des  enfants  placés à l'extérieur le sont  pour  ce motif.  L'impor- 
tance de  ce phénomène est  dû à l'inégal développement des infra- 
structures scolaires entre  les régions (Saint Vil, 1981). mais' égale- 
ment aux possibilités et aux conditions d'actes à ces  infrastructures 
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Le deuxieeë motif de transfert d'enfants entre les familles est le 
placement comrne "aide  familiale" : il entraîne le départ massif des 
jeunes filles (3 1 O / ,  pour seulement 12 96 des garcons). En effet le 
placement d ~ s .  jeunes fifles c o r n e '  "petites bornes", gén6ralemer-d 
chez leurs grands-parents, un oncle ou une  tante. est un phénomCne 
tres fréquent B Abidjan 06 elles constituent une main-deuvre & 
moindre cofit pour les familles &accuen (Antoine et Guillaume. op. 
eit.]. ce type 'de migration a un poids identique dans les mouvements 
qui convergent vers nos villages bobsemation (31 96 pour les fUes. 
13 % pour les gaqons]. Dans ce cas. ces innnigratisns correspondent 
au besoin de naab-8oeuvre domestique des villageois ; pour une acti- 
vité  agricole dam le cas des garcons, de  pallier le déficit en force 
de travail provoquC par le depart des scoIarisés, ou pour aider awc 
taches mCnagCres dans le cas des  jeunes filles (1 19 . 

L 

e et enfants tgsafiiCs 
Globalement à ~ e m z l l ~  et hhx-itCzo. les enfants confies représentent 

22 % du total des résidents et 45 % de l'ensemble des enfants céliba- 
taires de moins de vingt ans. Cette part des enfants confiés dans 
l'ensemble des enfants 3 charge s'accroît  avec l'Zig$ des femmes : 6 96 
à 35-39 ans, 11 % & 46-44 aras et 17 96 2 45-49 am. Elle est plu& 
importante chez les f e m e s  veuves ou divorcées (15 et 18 96 respeeti- 
vement)  que pour les femrrmes actuellement en union (7 %/'O3 car ces 

(10) A Memni et Montêzo, 46 96 des filles  de  moins de 2.6 ans ne savent ni lire ni 
éerire, et seulement 34 96 des gargons. 

(1 1) Daprës no; résultats, l'apprentissage ne constitue pas un motif de mobilité pour 
cette population.  En effet les aetivitCs artisanales  sont três restreintes dans les villages 
mêmes, et une insertion des jeunes P ce type d'emploi ne semble pas faire partie des 
stratégies professionnelles des Akyé. Mais pour d'autres societés, la mise en apprentis- 
sage des enfants peut conduire à une mobilité spatiale et familide importante. 
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femmes, seules,  ont  besoin  de main-d'oeuvre familiale pour  les  aider 
aux tâches  ménagères  et agricoles, dans  la  mesure où une  partie  de 
leurs  enfants  résident avec leur  père ou dans  la famille de celui-ci 
(graphique 5) (12). 

Graphique 5 : Importance  démographique des enfants  confiés. 
Part des  enfants confiés  et  placés (en %O) selon  l'âge  et la situation 

Age des femmes  Situation  matrimoniale 

matrimoniale des femmes à Memni et Montéza. 

i5-24 REG ma-34 FiflS O CRIBRÏFIIE, I I.lWs!EE 

3o a 36-44 PS I Q-JO RS a DIVOFKECEE 
I I 

I \'ELNE 
l 

Les femmes  placent à l'extérieur certains de leurs  enfants selon 
une proportion  variable  selon  leur âge : de 6 ?40 à 20-24 ans à 20 % à 
40-44 arts. Ces femmes plus âgées  ont une descendance plus élevée, 
donc  pIus  de  possibilités de confier leurs  enfants,  qui  arrivent  d'autre 
part à u n  âge où se  justifie une migration scolaire ou professionnelle. 
Les femmes divorcees ou veuves déléguent leurs rôles parentaux, â 
une  autre  personne  que le père,  pour le quart ou le cinquième de leur 
progéniture. Quant  aux femmes mariées ou célibataires, eHes conser- 
vent plus  souvent  leurs  enfants dahs  la  mesure où ils  sont,  en 
moyenne, moins  nombreux : respectivement 15 % et 7 % d'entre eux 
ne rêsident pas avec elles (13). 

Globalement les femmes en âge dêtre fécondes  placent à l'exté- 
rieur plus d'enfants qu'elles n'en accueillent : 0.40  enfants  contre 
0.22 en moyenne. Ainsi, en ce  qui  les  concerne,  les villages sont défi- 
citaires  de  292  enfants,  les  échanges avec Abidjan représentant  près 
de la moitié de ce solde négatif. Ce déficit relatif à u n  groupe  particu- 
lier de  femmes,  correspondant à un solde général positif, semble 

(12) 27 % des enfants ne résidant pas avec leur mère sont placés chez leur père et 
6 Yo des  enfants accueillis par les  femmes sont  des  enfants du mari issus d'une précé- 
dente union : ces chiffres révèlent ia forte  mobilité  conjugale des couples akyé mais ces 
enfants n'ont pas ét6 considérés comme enfants confiés ou placés dans nos analyses. 

(13) Plus la relation de  parenté  entre les enfants et  leurs  tuteurs  est étroite, plus  les 
enfants sont confiés jeunes : les grands-parents accueillent les enfants à 3 ans  en 
moyenne, les oncles et tantes à 6 ans  et les autres  tuteurs à plus de 7 ans. 
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eorrkmer la redistribution des e d m t s  des f e m e s  en 3ge g%'i?tre 
fCconde, vers  d'autres femmes plus â@es ou des pments ayant un 
emploi saParit5 5 Abidjan, plus & meme de les Clever. 

Les diversit&3 de la mobUit& 
La mobflitC f a d i d e  des enfants se r&de paticulit3remeart frC- 

quente et diverse dans les populations  ivoiriennes. ECvolution Ccono- 
mique et socialle  de ces demères  decemies n'a pas entame YintensitC 
de ce comportement f a r d i d  : on peut meme 6mettre TkypotRi?se que 
la crise Cesnomque a conduit les familles les plus dCmunies 5 placer 
davantage leurs enfants, de  manikre temporaire ou de facon plus 
durable. dans des familles disposant de conditions de vie moins 
précaires : quoiqu'il en soit I'htensitb  des flux respectifs entre ville et 
campagne  semble en avoir CtC  affectCe. 

Si la mobgit6  familiale des enfants est tri% rbpandue et est 
toujours porteuse d'une intensification de leur mobilitC spatiale, eue 
s'effectue dans les différentes populations selon des formes si carac- 
terisees que celles-ci  semblent Ctre l'expression de modt5les distincts. 
Considbons  tout d'abord l'aspect purement familial de cette mobi- 
Pite. II permet d'opposer.  d'une part. les milieux ruraux a h n  od les 
placements d'enhnts. particuPiCrement nombreux, se font en prioritC 
chez les grands-parents (14). et d'autre part, la commune de 
BoundiaIi ofi les enfants sont confiCs moins frCquexnment mais selon 
des échanges priviEgiCs entre col%Iateraux. 

La perception de  l'articulation entre la mobiliti-  familiale et $a 
mobilite spatiale permet Cga'lement de distinguer nettement nos 
populations. A ernni  et Montho la mobilitC est interne aux villages 
et son contenu est alors exclusivement  familial, ou elle est faite de 
migrations de retour dans le cadre des flux alternants entre Abidjan 
ou les autres villes  ivoiriennes  et  le  monde mrd. A Brobo si la mobi- 
litC familiale est souvent li6e à un mouvement  geographique. eue 
accroît dans de faibles proportions la mobilitC spatiale de  l'ensemble 

(14)  Ceci est une pratique assez novatrice par rapport à la soeièté  traditionnelle où 
les enfants étaient le plus souvent confiès 8 des ondes où des tï-ères de  leur m6re.  On 
peut voir là l'influence  de la baisse de la mortalité qui en augmentant l'espérance de vie 
permet 8 davantage d'enfants d'avoir leurs grands-parents survivants durant  une 
grande partie de  leur jeunesse ; mais un certain affaiblissement des liens traditionnels 
entre collatéraux semble  intervenir  également ici : on remarque notamment que les 
biens de la famille restreinte tendent à se transmettre de plus en plus  en ligne directe 
(du père au fils ainé) et non plus de l'onde au neveu  comme dans le  système  matrili- 
néaire traditionnel des &an. 
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des enfants. Quant à Boundiali, dans un cadre  konomique  et srnial 
davantage inséré dans les spheres administratives et économiques 
modernes, la mobilité  familiale est de  moindre  importance Hlais elle 
augmente  fortement  l'intensité de  a'immdgration  générale des enfants et 
contribue 5 la croissance  démographique de la ville. 

Dans le cadre du mode  de  production  domestique,  relatif aux 
swiétés à économie d'autosubsîstance,  caractérisé par une absence 
d'accumulation des biens  d'échange  de la part des unités miales, lib 
mobilite des individus et la redistributlm des dépendants,  notamment 
celle des enfants,  entre les ménages  permettaient une meilleure 
adéquation entre les effectifs 8indivfdus  producMs et improductifs au 
sein des groupes  domestiques et une rt5patition plus équilibee entre 
les femmes,  des enfants à élever. 

L'adoption des enfànts favorisait la permanence  des rapports de 
production et de reproduction "par une manipulation  des rapports de 
parkté". Aussi la politique  de  réaffectation des individus  s'établissait-elle 
en fonction  des  exigences  de la production  agricole  et de la consommation 
domestique  (Meillassoux. 1975, p. 194). Cette  mobilité  s'effectuait alors 
dans un espace social restreint.  restait  spatialement très circonscrite et 
se révélait porteuse dune très faible  mobilité  socio-économique. 

Lorsque ces sociétés se sont trouvées confrontées puis intégrées à 
une économie  commerciale, paysanne ou urbaine, le souci d'une 
juste répartition de la main-d'oeuvre  agricole est devenu secondaire 
dans la  mesure où devenait  possible la capture d'une  force de travail 
allogène, notamment lors du développement des cuItures de rente. 
Mais la scolarisation et l'extraversion de ces sociétés vers les activités 
modernes sont venues réactiver la mobilité  familiale qui a acquis 
alors une composante spatiale et socio-economique plus marquée 
(Quesnel.  Vimard. op. cit). Tout particulièrement lorsqu'elle orientait 
les flux d'enfants du monde rural vers les villes, cette mobilité  deve- 
nait le vecteur d'une promotion  économique et sociale des enfants 
déplacés d'une sphère d'activité à l'autre.  Ce  type  de phénomène a 
particulièrement influe sur l'évolution de la société ab-é de Memni et 
Montézo : une large partie de la population a pu s'intégrer aux acti- 
vités modernes et plusieurs de ses ressortissants  sont parvenus aux 
plus hautes fonctions de la ville et de  l'Etat.  Cette  promotion retentis- 
sait SUT la position des  parents biologiques  comme SUT celles des 
familles  d'accueil.  L'ensemble  de cette mobilité des individus et  des 
familles intervenait directement sur la reproduction de la société 
dans la mesure où elle faisait obstacle au cloisonnement en  classes 
ou tout au moins à leur reproduction à l'identique  d'une génération à 
l'autre : malgré tout, en permettant une surexploitation de certains 
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